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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

___________ 

 
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

PORTANT NOTIFICATION DU RAPPORT 
DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ DE L’ARRONDISSEMENT DE LAVAL 

POUR LE PROJET D’AMÉNAGEMENT D’UN HÔPITAL DE JOUR 
AU PROFIT DE LA CLINIQUE NOTRE-DAME DE PRITZ 

10 RUE LOUIS DE BROGLIE À CHANGÉ 
___________ 

 
 
Le Maire de la commune de CHANGÉ, 
 
VU le classement de l’établissement en 5e catégorie avec des activités du type «U», 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation (art. R143-1 à 143-47), 
VU le règlement de sécurité de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, 
VU le règlement de sécurité de l’arrêté du 22 juin 1990 modifié, 
VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la Commission Consultative Départementale de 
Sécurité et d’Accessibilité, 
VU l’instruction technique n° 248 relative au système d’alarme, 
VU l’arrêté préfectoral n° 2022-973 du 13 décembre 2002 portant application du règlement opérationnel 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Mayenne (art. 1 à 5), 
VU l’arrêté préfectoral n° 2014-681 du 17 novembre 2014 portant approbation du Règlement 
Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI) de la Mayenne, 
VU le Code du Travail, 4e partie – « santé et sécurité au travail », 
VU le procès-verbal de la Commission de Sécurité de l’Arrondissement de LAVAL en date du 9 janvier 
2024 au vu de la notice de sécurité signée et datée du 29 novembre 2023, du jeu de plans réalisé par 
LEQUERTIER ADAMSKI architectes en date du mois de novembre 2023, du rapport d’étude en date 
du 2 janvier 2024, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : Le demandeur est autorisé à réaliser les travaux faisant l’objet de la demande 

d’autorisation AT 5305423K0005. Toutefois, à la réalisation et avant l’ouverture de l’établissement, le 

demandeur devra tenir compte des rappels énoncés et prescriptions ci-dessous : 

 
A - PARTICULIÈRES 
 

DESSERTE - ACCÈS 

 
1 – Veiller à ce que l’établissement soit facilement accessible aux services de secours et de lutte contre 
l’incendie (art. R143-4 du Code de la Construction et de l’Habitation et PE 7). 
 
2 – Veiller à ce que l’établissement ait une façade accessible, conformément aux articles CO 2 § 1 et 2 
et CO 3 § 2 et 3 premier alinéa (article PE 7). 
 

CONSTRUCTION 

 
3 – Isoler l’établissement des tiers par des parois et plancher coupe-feu de degré 1 heure et doter les 
baies de communication de portes coupe-feu de degré ½ avec ferme-porte (art. PE 6). 
 
 
      …/… 






